
SPÉLÉO-CLUB DE VILLEURBANNE 

 

3 rue Rouget de Lisle - 69100 Villeurbanne 
Site : https://speleo-villeurbanne.fr 

Mail : speleoclubvilleurbanne@hotmail.com 

 

Permanence  le  mercredi  soir  de  20 h 30  à  22 h 30 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

Samedi 8 février 2025 

Lieu :      Gite les Shetlands 
Hameau le Bernard 

2358 Route des Écuyers 
38780 Septème 

 
 

15:50 : Début Assemblée Générale 

 

Présents (adhérents SCV) : 

 

BALLEUX Gilles BATISSE Franck BENARD Florence 

BERERT Michèle BRAULT Nicolas BRIANO Adrien 

CHABERT Milèna DAMASIO Charlie GIRAUD Olivier 

GRESSE Alain GUDEFIN Pierre-François HUET Bérengère 

JONARD Nicole KOUBI Maxime LACHISE Jacques 

LAFONT Vincent LEGAT Jacques LEMAITRE Maël 

LEVEUGLE Pierre-Yves MAZAUD Julien MENARD Chloé 

MENNESSON Anne-Elisa  MENNESSON Théo MONDON Julien 

NEVEU  Robin PERRIN Cécile PROVOST Axel 

RIVET Alex ROMESTAN Jacques SIMEON Michel 

TARGE Grégoire TROLLIET Nicolas  

Représentés (Procuration):  

DURON Jean-François (GRESSE Alain), MEYSSONNIER Marcel (MONDON Julien), SONCOURT Kevin 

(PERRIN Cécile), DAMASIO Charlie (MENARD Chloé), PHILIPPE Michel (LACHISE Jacques), THOMAS 

Audrey (HUET Bérengère), GENTILHOMME Baptiste (BALLEUX Gilles) 

Excusés : DEVINAZ Gilbert-Luc, BILLAUT Gwenaëlle 

 

Comptage participants : 32 présents et 7 procurations sur 69 adhérents en 2024 

 

Autres présents (non adhérents) : RIVET Martine 

 

Le quorum de 25% étant atteint, l’AG peut débuter. 

https://speleo-villeurbanne.fr/
mailto:speleoclubvilleurbanne@hotmail.com


1 - Rapport moral du Président Nicolas TROLLIET – année 2024 

 
A insére 

Bilan d’activité SCV pour 2024 
 

En 2024, nous le SCV comptait 69 membres dont 55 licenciés à la FFS et14 juste adhérents à l’association (dont certains 

sont licenciés via un autre club). Le club compte 26 femmes et 43 hommes. Le SCV est l’un des clubs les plus importants 

de France par rapport à son nombre de licenciés. 

 

Le club remercie la ville de Villeurbanne pour la mise à disposition de notre local associatif à la Feyssine, ainsi que du 

créneau le mercredi soir de 18h à 20h dans la salle d’escalade du complexe des BROSSES. 

 

Un point fort de la vie du SCV a été les 75ans du club qui ont été fêtés le week-end du 5-6 octobre aux Chalets de St 

Hughes à St-Pierre-de-Chartreuse.  

 

Formation : 

Jean-Christophe continue sa formation DE avec succès 

Cécile a réussi son recyclage initiateur. 

Chloé et Milena ont participé au stage perfectionnement technique du Rhône, auquel Cécile a également participé en tant 

que cadre. 

Maxime a fait le stage initiateur avec succès, ainsi que le stage PSMI. 

Maël a également fait le stage initiateur avec succès, le stage. PSMI et le stage escalade artificielle souterraine. 

Vincent a participé à une journée d’études EFS. 

 

Initiation : 

Deux sorties initiation ont été organisées : l’une lors de nos 75 ans, à la Grotte du Curé (inscrite au calendrier JNSC), et 

l’autre organisée à Jujurieux par Johanne, notamment pour des membres de sa famille. 

D’autres sorties ont été organisées pour les nouveaux adhérents du club. 

Exploration : 

Poursuite de la désobstruction à Angrières (1 sortie) 

Deux sorties au Puits Skill et une sortie au Trou Lisse. 

Cette année il n’y a pas eu de travail réalisé dans l’aqueduc du Gier. 

 

Relations internationales : 

Maël est parti en expédition avec le club belge GSAB au Mexique en février/mars. 

Cécile a, pour sa part, participé à une semaine de camp interclub (Metz, Dijon) en Espagne en Cantabrie, lieu d’exploration 

historique du SC Dijon. 

En 2023, nous avions été approché par une association éthiopienne lors de la biennale, pour l’instant nous n’avons pas de 

nouvelles (reprise de contacts cette année à l’occasion de la biennale) 

Le club continue par l’intermédiaire de Julien de garder le contact avec nos amis spéléos tunisiens. 

 

Travaux scientifiques: 

Charline a participé à un comptage de chauve-souris dans les mines du Rhône. 

Cette année, Michel est allé deux jours dans la grotte ornée préhistorique d’Ebbou à Vallon Pont d’Arc pour continuer et 

pratiquement terminer l’étude des indices laissés par les animaux. 

Il a remis un rapport d’une dizaine de pages qui sera rajouté au rapport général, destiné au service régional de 

l’archéologie. 

Pas de publication 2024, mais il a largement collaboré au deuxième ouvrage sur la grotte Chauvet qui devrait paraître pour 

les 30 ans de sa découverte. 

À l’occasion des 75 ans du SCV, Michel nous a remis un carton avec pratiquement toutes ses publications relatives à la 

paléontologie et autres aspects karstologiques. 

 

Spéléo secours français : 

Maël et Julien Mazaud ont participé à l’exercice secours organisé par le SSF 73 et le SSF 69 en septembre à Fitoja Express 

. 

Julien Mazaud a participé au week-end FDS organisé par le SSF 69. 

Maxime est responsable matériel du SSF 69. 

Axel est responsable informatique au niveau national, il a reçu une médaille de la sécurité civile pour son engagement. 

 

Sorties spéléologiques : 

Cette année nous avons visité des grottes et des gouffres en sortie classique dans l’Ain, le Doubs, l’Ardèche, la Lozère, la 

Savoie, la Haute-Savoie, la Chartreuse, le Vercors et le Vaucluse. 

Cinq membres ont participé à l’interclub du CDS 69 pour une traversée de la Dent de Crolles. 

Cela représente sur l’année 56 sorties et 273 participants pour un total d’heures passées sous terre d’environ 366 heures. 

Sous réserve de sorties ayant fait l’objet d’un CR ou à minima d’une fiche de sortie matériel… 

 

Sorties canyons : 

Cette année il y a eu 13 sorties et 68 participants pour un total de 55 heures activité . 

 



Sorties escalades : 

Cette année il y a eu 7 sorties escalade (trois en milieu naturel et quatre sur structure artificielle) et 30 participants. 

 

Randonnée : 

Une seule sortie organisée par Jean-Claude lors des 75 ans du SCV. 

 

Ski de rando : 

Cette année, il y a eu quatre sorties et 19 participants en tout . 

 

Souterrain : 

Visite d’ une galerie souterraine, à la demande la mairie de Marcilly d’Azergues. Participation de Lionel, Jacques R et 

Nicole. 

 

Bilan activité Web : 

 

Fréquentation du site internet du club 

 2021 2022 2023 2024 

Articles + 44 + 68 +80 +48 

Pages vues 18 684 21 244 21 042  19 461 

Commentaires + 5 + 9 +3 +2 

 

Toujours une très bonne fréquentation du site. Le référencement des CR est très bon, on tombe rapidement sur notre site en 

cherchant des infos sur une cavité que nous avons fréquentée. 

Cette année, au moins 15 sorties n’ont pas fait l’objet de compte-rendu. C’est dommage car ce sont des informations (et 

des anecdotes) qui se perdent. 

La partie TOPO est également calme cette année avec l’ajout de 2 nouvelles cavités (+2 en cours) et la mise à jour de 

plusieurs fiches. 

Ces fiches sont couramment utilisées pour préparer des sorties. Pour rappel, il s’agit d’un regroupement des infos que nous 

avons constatées sur une sortie, pour garder en mémoire la vraie longueur des cordes par exemple ou le point GPS vérifié.  

ll faut avoir un compte adhérent sur le site afin d’y accéder (prendre contact avec Julien pour obtenir un accès avec 

identifiants de connexion).  

Enfin, le site a été très utilisé pour communiquer et organiser notre 75ème anniversaire. 

 

Relation mairie OSV CCVA Murcia : 

J’ai été invité au vœux de l’association Murcia. 

J’étais présent aux vœux du maire de Villeurbanne ainsi qu’à la soirée galette des rois de l’OSV. 

Nous avons été 7 à participer à une soirée organisée par l’OSV en remplacement des lauriers du sport. 

J’ai participé à une soirée à thème, organiser par le CCVA (sujet : gestion et recrutement des bénévoles.) 

Cette année encore, j’étais responsable du secteur de la FEYSSINE durant les foulées de Villeurbanne. 

J’ai rencontré Monsieur AHAMADA à la mairie concernant la suppression des subventions et j’ai eu deux fois Monsieur 

Berry au téléphone à ce sujet. 

Je continue d’avoir d’excellentes relations avec la mairie, la direction des Sports de Villeurbanne, l’OSV et bien sûr, 

l’association Murcia avec qui nous partageons la maison où se situe notre local. 

 

Activité fédérale : 

Début 2025, Chloé et Maël ont rejoint Maxime au conseil d’administration du CDS 69. 

Trois personnes en participé au congrès régional. (JR, Nicole et Alain.) 

 

Nouveaux arrivants courant 2024 : 

Nous avons le plaisir d’accueillir sur 2024 : Olivier PC, Alix, Adrien, Gwenaëlle, Axel O, Simon O, Marc, Corentin, 

Salomé 

 

Le Président, Nicolas Trolliet 

 

 

Le rapport moral est adopté à l'unanimité de l'assemblée. 



2 - Bilan financier de l'année écoulée 
 

Spéléo Club de Villeurbanne 
Compte de résultat 

2024 
Dépenses Recettes 

Budgeté Réalisé Budgeté Réalisé 
Cotisations des adhérents 3 825,00 5 199,50 5 225,00 6 915,50 

Adhésion club - - 1 400,00 1 716,00 

Licences fédérales 2 500,00 3 605,00 2 500,00 3 605,00 

Assurances fédérales 1 100,00 1 376,00 1 100,00 1 376,00 

Revues fédérales (Spélunca, Karstologia) 225,00 218,50 225,00 218,50 

          
Cotisations du club 542,00 522,00 - - 

CDS 69 300,00 336,00 - - 

FFS (Affiliation) 45,00 47,00 - - 

France Nature Environnement 69 (FNE69) 30,00 30,00 - - 

OSV 60,00 - - - 

Assurance Gymnase des Brosses (AIHMS) 107,00 109,00 - - 

          
Subventions - - 3 000,00 210,00 

Ville de Villeurbanne (Fonctionnement) - - 2 500,00 - 

Ville de Villeurbanne (75 ans) - - 500,00 - 

Dons - - - 210,00 

          
Charges du local SCV 10 160,00 826,95 9 000,00 - 

EDF / Eau / Fuel 800,00 648,89 - - 

Téléphone / Internet 30,00 28,07 - - 

Assurance local SCV 110,00 110,00 - - 

Taxes Enlèvement Ordures Ménagères 70,00 - - - 

Travaux 100,00 - - - 

Autres (fournitures) 50,00 39,99 - - 

Avantages en nature (mise à disposition de locau 9 000,00 - 9 000,00 - 

          
Matériel / Produits 7 800,00 7 518,65 6 480,00 7 495,43 

Matériel spéléo 1 000,00 212,78 200,00 136,00 

Matériel canyon 200,00 - - 23,30 

Matériel escalade 300,00 - - - 

Spécial (explo, etc …) 300,00 444,60 - - 

Vidéo / photo 300,00 74,99   - 

andon de remboursement de frais - Vidéo / photo 300,00 51,00 300,00 51,00 

Paëlla - 43,50 150,00 360,00 

Frigo / Café 600,00 561,50 1 000,00 794,85 

Tee-shirts / mugs - - 30,00 - 

Chèques Cabesto et Vieux Camp 800,00 1 207,20 800,00 1 207,20 

Achats groupés 4 000,00 4 923,08 4 000,00 4 923,08 

          
Bibliothèque/Publications 250,00 153,00 - - 

Achats + abonnements 250,00 153,00 - - 

          
Enseignement/Stages 2 050,00 3 038,20 550,00 2 238,20 

Participation stages 1 500,00 800,00 - - 

Licences Initiation 250,00 43,20 250,00 43,20 

e frais - Encadrements (Initiation, Brosses, etc… ) 300,00 2 195,00 300,00 2 195,00 

          
Projets / Missions / Expé 15 000,00 11 380,92 14 300,00 11 937,22 

AG SCV 400,00 346,12 - - 

WE (intégration, interclubs, etc…) 3 500,00 2 794,93 3 500,00 2 770,22 

Missions, réceptions 100,00 66,09 - - 

Abandon de rbt de frais - Missions, réceptions 300,00 571,00 300,00 571,00 

Projet Vallon des Eparres - 145,00 - 225,00 

Abandon de rbt de frais - Projet Vallon des Eparres - 64,00 - 64,00 

WE 75 ans 5 500,00 4 969,48 5 000,00 5 262,00 

Action Aqueduc du Gier - - - - 

Projet Cuvée 75 ans 5 200,00 2 424,30 5 500,00 3 045,00 

          
Administratif 130,00 - - - 

Secrétariat 100,00 - - - 

Communication 30,00 - - - 

          
Banque 80,00 170,96 600,00 683,71 

Frais bancaires 80,00 108,96 - - 

Revenus de placement - - 600,00 621,71 

Pertes et profits (année N-1) - 62,00 - 62,00 

          Mise en réserve / Reprise sur réserve - 669,88 682,00 - 

Total : 39 837,00 29 480,06 39 837,00 29 480,06 



 

 

Précisions :  

Le budget réalisé 2024 montre une mise en réserve (= excédent) de 669€. 

 

Toutefois, ce bon chiffre cache plusieurs effets spécifiques à cette année : 

- Un bon rendement du Livret A (+621€), amené à être revu à la baisse les années à venir étant 

donné la baisse des taux 

- Un bilan positif du WE des 75 ans (+295€), lié au fait que nous n’avons pas pris de prestataire 

pour la réalisation des repas 

- Un bilan positif de la Cuvée des 75 ans (+620€) 

- Des dons à hauteur de 210€ 

- Une bonne rotation de la poêle (+320€) 

- De faibles investissements matériel (-667€) alors que nous étions entre 1500 et 1800€ les années 

précédentes 

 

Cette année 2024 a été marqué par l’absence de subvention municipale. Le bilan de l’année aurait été 

fortement négatif sans les effets conjoncturels décrits ci-dessus. 

 

Espérons que la municipalité soit plus réceptive à notre demande de subvention. Nous devons trouver de 

nouvelles ressources extérieures (encadrement sur la LUT ?) si nous souhaitons pérenniser les finances 

du club sans pour autant augmenter de trop les adhésions. 

 

Le bilan 2024 est accepté à l'unanimité. 

 

4 - Le rapport des commissions 
 

 

Commission vidéo (Jack LACHISE) 
2 projections de notre film sur le Vallon des Éparres en 2024 : 

- La première, grâce à Jean Claude Garnier et Lionel, à St Pierre d'Entremont, le 23 juillet. C'était 

la deuxième fois qu'on projetait dans cette salle de cinéma. 

- La deuxième, dans le cadre de l’anniversaire des 75 ans du club, le 5 octobre, vous avez pu le 

découvrir à St Hugues. 

- Le 5 octobre, Jean-Claude nous a aussi projeté un diaporama sur les Chartreux 

- Ensuite, toujours dans le cadre de cet anniversaire, nous avons monté 3 petits films : 

- Le premier, vous l’avez tous reçu lors de l’invitation, un petit clip récréatif indiquant la date et le 

lieu de la fête. Clip créé sous l’impulsion de Gilles Balleux 

- Le second, de quelques secondes, est une sorte de signature vidéo de notre club et nos activités. 

Projeté lui aussi à St Hugues 

- Le troisième, un remixe du film des 20 ans de la section vidéo. Celui-ci retrace en quelques 

minutes et avec dynamique, toutes les activités de notre club. 

- De nombreuses images ont été prises ça et là sur cette fête et sur les nombreuses sorties du 

club. Il serait intéressant de pouvoir les archiver au club, et pourquoi pas, en créer des clips ou 

diaporamas. La mémoire du club par l’image reste tout aussi importantes que les nombreux écrits. 

Pour ma part, j’ai ramené quelques images de la Buse dans le Gars 

 

Pour 2025 : 

D’autres projections du film sur les Eparres, toujours suivies par Jean-Claude et Lionel, sont encore 

prévues. 

 

Ensuite, j'ai été contacté par Laurence Bacconnier, des Troglo, qui m'a gentiment demandé de réaliser un 

petit film sur un projet un peu particulier nommé « Pat patrouille » dont elle est l’instigatrice. 

C'est une troisième édition, c'est preuve qu'il y a demande, et les deux précédentes, la première en 

juillet 2021, a réuni 20 enfants accompagnés de 10 parents, la suivante en octobre 2023, 40 enfants 

accompagnés de 20 parents. Un article a été édité sur le Spelunca de janvier 2024. 



Il s'agit d'une chasse au trésor, sous terre, cette année dans le Cormoran avec différents ateliers 

questions. Il y aura par exemple une histoire sur les animaux qui vivent sous terre. 2 groupes d'enfants, 

3-8 ans dans le cadre du Pat patrouille, et 8-13 ans sous le signe Harry Potter. 

Cette chasse au trésor 2025 aura lieu le samedi 15 mars. 

A ce jour, nous sommes plusieurs à avoir répondu présents pour l’encadrement, mais aussi pour la vidéo. 

Personnellement, j'aurais encore besoin de 2 personnes pour la fonction de cadreur (caméra). 

 

Enfin, depuis 2 ans, avec Lionel, nous tentons d’écrire de petits scénarios à caractères humoristiques, 

pour ensuite créer de très petits courts-métrages. Nous sommes toujours preneurs d’idées. Toutes les 

idées seront les bienvenues. 

 

Commission exploration  
Voir rapport moral du président 

Topo dans Angrières. Jonction depuis la Cave à Rolland vers le fond, permettant le shunt du 

Puits à Rosé. Remontée des sondes enregistreuses du niveau d’eau et de la température, données 

à exploiter. 

Cordes des puits d’entrée du Trou Lisse retirées. 

 

Objectifs 2025 : escalades dans Angrières 

Souhait d’acheter un DistoX (ou équivalent). En fonction des finances et subventions, Jacques 

Romestan propose de faire un don de 1000€ 

 

Site Internet (Julien MONDON) 
Voir rapport moral du président 

Quelques comptes-rendus en attente de publication 

 
Commission matériel Spéléologie (Cécile PERRIN) 
Le club a investi dans 2 lampes Armytek. Un nouveau casque a été mis en service et la corde de 8,5mm a 

été trempée. Il reste à déterminer les longueurs nécessaires. En 2026, plus d’un tiers des cordes 

arriveront en fin de vie et devront être renouvelées. Il faudra anticiper les longueurs. 

Les cordes de 10mm en service au gymnase sont pelucheuses. Il est prévu de les renouveler selon les 

besoins. 

Il y a eu commandes groupées, celle pour les combis et pour les lampes Armytek. Maël va lancer 

prochainement une commande pour des accus et des chargeurs. 

Nicolas Trolliet va participer à un stage gestion des EPI. 

 

 

Commission Canyon (Nicolas BRAULT) 
Voir rapport moral du président 

Activité canyon soutenue en 2024, avec parfois beaucoup d’eau. Une dizaine d’entraînements canyon sur le 

site de Miribel-Jonage. 

Cordes à renouveler en 2025. 

Maël et Maxime vont participer à un stage SFP2 dans les Pyrénées espagnoles et un stage eaux-vives. 

Théo s’est inscrit pour un stage SFP1 dans le cirque de Gavarnies. 

 

Commission Escalade (Pierre François GUDEFIN) 
Voir rapport moral du président 

Il n’y a qu’un seul CR sur 7 sorties dont 4 en salle. Météo peu favorable en 2024. On rappelle qu’il y a du 

matériel à disposition, que ce soit escalade, via ferrata, ainsi que des topoguides. 

Projet de faire le Mont Aiguille en 2025. 

Faisons des comptes-rendus ! 

 

Commission Bibliothèque 
En 2024, la bibliothèque a enregistré 36 nouvelles entrées pour atteindre 10 295 documents, notamment le manuel 

technique de canyonisme. Les titres sont dans l’espace partagé Cloud du SCV. 



Don d’ouvrages par Alex et Martine Rivet ainsi que Michel Philippe. 

 

La liste des ouvrages est accessible sur le Sharepoint du SCV. 

Plus de 5000 publications ne figurent pas dans la liste. Il est nécessaire d’avoir deux à trois personnes 

supplémentaires pour effectuer le recensement de tous les ouvrages manquant dans cette liste, à commencer 

par les publications en français. 
 
 

5– Projets et programme prévisionnel des sorties et manifestations 2025 
 

Les rassemblements régionaux et nationaux 

L’AG du CSR AURA aura lieu dimanche 23 mars à Saint Montant en Ardèche. Le CDS07 équipera à 

l’occasion quelques cavités à visiter samedi pour inciter le maximum de personnes à se déplacer pour cette 

AG. 

Rappelons que l’AG est ouverte à tous et donc à tous les spéléos de la région 

 

L’AG de la Fédération et la réunion des présidents de CSR et CDS aura lieu le week-end de Pentecôte 

(samedi 6 au lundi 9 juin), aux Eyzies, en Dordogne. Le SCV ayant plus de 50 adhérents, il dispose de 2 

représentants pour le club. L’AG peut se faire en visio. 

 

Organisation d’une paëlla au mois de juin (lieu à définir). 



 

5 - Le budget prévisionnel 20254 

Les trésoriers présentent le budget prévisionnel pour l'année 2025 

Spéléo Club de Villeurbanne 
Compte de résultat 

2025 
Dépenses Recettes 
Budgeté Budgeté 

Cotisations des adhérents 5 125,00 6 825,00 

Adhésion club - 1 700,00 

Licences fédérales 3 600,00 3 600,00 

Assurances fédérales 1 300,00 1 300,00 

Revues fédérales (Spélunca, Karstologia) 225,00 225,00 

      
Cotisations du club 588,00 - 

CDS 69 336,00 - 

FFS (Affiliation) 50,00 - 

France Nature Environnement 69 (FNE69) 30,00 - 

OSV 60,00 - 

Assurance Gymnase des Brosses (AIHMS) 112,00 - 

      
Subventions - 2 000,00 

Ville de Villeurbanne (Fonctionnement) - 2 000,00 

Dons - - 

      
Charges du local SCV 1 020,00 - 

EDF / Eau / Fuel 700,00 - 

Téléphone / Internet 30,00 - 

Assurance local SCV 140,00 - 

Taxes Enlèvement Ordures Ménagères - - 

Travaux 100,00 - 

Autres (fournitures) 50,00 - 

Avantages en nature (mise à disposition de locaux - - 

      
Matériel / Produits 7 600,00 6 230,00 

Matériel spéléo 800,00 200,00 

Matériel canyon 400,00 - 

Matériel escalade 300,00 - 

Spécial (explo, etc …) 300,00 - 

Vidéo / photo 200,00   
Abandon de remboursement de frais - Vidéo / photo 100,00 100,00 

Paëlla 100,00 300,00 

Frigo / Café 600,00 800,00 

Tee-shirts / mugs - 30,00 

Chèques Cabesto et Vieux Camp 800,00 800,00 

Achats groupés 4 000,00 4 000,00 

      
Bibliothèque/Publications 200,00 - 

Achats + abonnements 200,00 - 

      
Enseignement/Stages 3 100,00 1 600,00 

Participation stages 1 500,00 - 

Licences Initiation 100,00 100,00 

Abandon de frais - Encadrements (Initiation, Brosses, etc… ) 1 500,00 1 500,00 

      
Projets / Missions / Expé 5 853,80 5 870,00 

AG SCV 350,00 - 

WE (intégration, interclubs, etc…) 3 500,00 3 500,00 

Missions, réceptions 50,00 - 

de remboursement de frais - Missions, réceptions 500,00 500,00 

Projet Vallon des Eparres 150,00 250,00 

emboursement de frais - Projet Vallon des Eparres - - 

Projet Cuvée 75 ans 1 303,80 1 620,00 

      
Administratif 80,00 - 

Secrétariat 50,00 - 

Communication 30,00 - 

      
Banque 110,00 600,00 

Frais bancaires 110,00 - 

Revenus de placement - 600,00 

Pertes et profits (année N-1) - - 

      Mise en réserve / Reprise sur réserve - 551,80 

Total : 23 676,80 23 676,80 



 

La proposition de budget pour 2025 est adoptée à l’unanimité 
 
Recherche de source de financement pour le club. 
Participation du LUT le 29/03 ou LUT by night le 01/11. Julien se renseigne auprès de l’organisation du 
LUT et Chloé se propose de faire un sondage auprès des membres pour leur disponibilité. 
 
 
Tarifs pour l’année 2025 
 

Adhésion annuelle au club (Maintien à l’unanimité des mêmes tarifs pour rendre accessible à 

tous) : 

Individuel 26 €  

Moins de 18 ans 20 €  

Couple et famille 20 € à partir de la deuxième personne. 

 

Assurance individuelle initiation :  

7,20€ une journée  

15,50 € pour 2 à 3 jours 

 

Participation aux frais matériel spéléo (voir site) : 

Matériel : 13€. 

Combinaison : 5€ 

Matériel + combinaison: 18 € une journée  

Matériel + combinaison: 20 € pour 2 à 3 jours 

Soit 25,2€ pour une journée ou 35,5€ pour un WE avec l’assurance 

 

 

Tarif remboursement frais de véhicule (on se cale sur les consignes gouvernementales pour les 

tarifs donnant lieu à un abandon de frais : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132) 

AUTO 
Puissance administrative Jusqu'à 5 000 km De 5 001 à 20 000 km Au-delà de 20 000 km 

3 CV et moins d * 0,529 (d *0,316) + 1065 d * 0,370 

4 CV d * 0,606 (d * 0,340) + 1330 d * 0,407 

5 CV d * 0,636 (d * 0,357) + 1395 d * 0,427 

6 CV d * 0,665 (d * 0,374) + 1457 d * 0,447 

7 CV et plus d * 0,697 (d *0,394) + 1515 d * 0,470 

 

MOTO 
Puissance 

administrative 
Jusqu'à 3 000 

km 
De 3 001 à 6 000 km Au-delà de 6 000 km 

1 ou 2 CV d * 0,395 (d * 0,099) + 891 d * 0,248 
3, 4 ou 5 CV d * 0,468 (d * 0,082) + 1158 d * 0,275 
Plus de 5 CV d * 0,606 (d * 0,079) + 1583 d * 0,343 

 

- Entre adhérents : partage des frais réels 

 

 

6 – Questions diverses 

-L’association Murcia va installer une pompe à chaleur. Ils l’installeraient sous le balcon. Nico les 

contacte pour plus de précision. 

- Organisation d’une AG extraordinaire en 2026 pour modification des statuts et indication de 

nouveaux types de membres (donateur, bienfaiteur, d’honneur…), couplée à l’AG ordinaire. 

 

- Organisation des clés et de la clé navette. => Refaire un inventaire des clés existantes et leurs 

détenteurs + rappel du fonctionnement des clés navette. 
 

- Valorisation du bénévolat. « Pour rappel, vous pouvez déclarer votre engagement bénévole et 

bénéficier, sous conditions, de formations. 

Nous vous rappelons la procédure de déclaration de vos heures de bénévolat pour l'année 2024. 

:%20https:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132


 

- Création d’un formulaire de déclaration de sortie (Jacques LE, Maël, Chloé, Bérengère, Julien, 

Maxime, Julien Mazaud, Théo) et un fichier partagé après les sorties. 

- Suivi des sorties. Constitution d’un fichier Excel partagé. 

- Mail « Que va-t-il se passer ce mois-ci au SCV ? » : qui prend le relais de Julien et Pef ? 

 

Déclaration des engagements bénévoles pour l’année 2024 

La déclaration de vos engagements bénévoles pour l'année 2024 doit être faite avant le 30 juin 

2025, sur le site dédié : Le compte bénévole 

 
Le compte d’engagement citoyen (CEC) vous permet de valoriser votre engagement dans la vie associative. Sont éligibles les 

bénévoles membres de l’instance de direction d’une association (conseil d’administration, bureau…) et les bénévoles qui 

encadrent d’autres bénévoles. 

Ce dispositif, intégré au compte personnel d’activité (CPA) que chaque personne de plus de 16 ans peut ouvrir permet de 

bénéficier d’un forfait maximum de 240 euros de droits à la formation, financés par l'Etat, en reconnaissance de votre 

engagement bénévole (le forfait maximum correspond à 6 mois d’exercice d’une mission de service civique ou à 200 heures de 

bénévolat dont au moins 100 heures dans la même association. Pour acquérir vos heures, vous devrez déclarer en ligne sur le 

site du CPA, le nombre d'heures réalisées au cours de l'année.  

Pour que ces déclarations soient transmises à l’administration, les déclarations doivent au préalable être attestées par un 

membre valideur de chaque association au sein de laquelle les engagements bénévoles ont été réalisés (CSR, CDS ou club).  

Pour ce faire, il est indispensable que chaque association ouvre un compte association ici et désigne en son sein un « 

valideur CEC ». 

Celui-ci doit s’inscrire, à son tour, sur "Le Compte Asso". Il recevra par mail les déclarations des bénévoles de son 

association et devra en attester l’exactitude directement en ligne.  

Pour réaliser ces démarches de lancement du dispositif, il vous suffit de vous procurer le numéro RNA ou SIREN de votre 

association : les créations de comptes pour l’association, le valideur ou le bénévole ne prenant ensuite que quelques minutes. 

 

Contactez l’équipe Trésorerie pour plus d’informations. 

https://lecomptebenevole.associations.gouv.fr/login
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/declarations



